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1 Préambule 

1.1 Contexte et objectifs 

Le Principe 9 exige des mesures complémentaires et un plus haut degré de protection que 

les autres Principes et Critères FSC, à savoir :  

• intensifier les efforts menés pour l'identification et l'évaluation des Hautes Valeurs de 

Conservation (HVC), y compris des valeurs environnementales et sociales qui ne sont pas 

couvertes par d'autres Principes et Critères FSC ;  

• respecter le droit au consentement libre, informé et préalable des titulaires de droits 

concernés ; 

• consulter les populations autochtones, les communautés locales, les parties prenantes et 

les experts ;  

• disposer de stratégies de gestion prévoyant à certains moments une protection complète 

; et  

• réaliser un suivi rigoureux pour assurer l'efficacité des stratégies de gestion et le maintien, 

l'amélioration et/ou la restauration des HVC.  

Parallèlement à la démarche de protection accrue des HVC, ce guide s'adresse aux 

gestionnaires forestiers ;  il est destiné à clarifier les exigences spécifiques relatives à 

l'identification, à la planification et aux activités de gestion ainsi qu'au suivi des paysages 

forestiers intacts (PFI) situés dans les forêts certifiées par FSC. Il peut également être utile 

aux rédacteurs de normes qui élaborent des indicateurs sur les paysages forestiers intacts 

dans leurs normes nationales de gestion forestière.  

La gestion des PFI doit être conforme aux indicateurs nationaux fondés sur les Indicateurs 

génériques internationaux (FSC-STD-60-004) et aux autres évolutions du système FSC, telles 

que le droit au consentement libre, informé et préalable des populations autochtones et des 

communautés locales ayant des droits légaux et coutumiers, et les dispositions relatives au 

paiement des services écosystémiques, figurant dans la Procédure Services écosystémiques 

(FSC-PRO-30-006). 

 

Ce guide s'applique aux pays abritant des PFI :   

Angola, Argentine, Australie, Belize, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Brunei, Cambodge, Cameroun, 

Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Équateur, États-Unis, Éthiopie, 

Finlande, Gabon, Géorgie, Guatemala, Guinée Équatoriale, Guyana, Guyane Française, 

Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Japon, Kazakhstan, Laos, Liberia, Madagascar, 

Malaisie, Mexique, Mongolie, Myanmar, Nicaragua, Nigeria, Norvège, Nouvelle Zélande, 

Ouganda, Panama, Papouasie Nouvelle Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, République 

Centrafricaine, République Démocratique du Congo, République Dominicaine, République du 

Congo, Russie, Suède, Suriname Tanzanie, Thaïlande, Venezuela et Vietnam. 
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1.2 Champ d'application 

Ce guide s'adresse aux gestionnaires forestiers ; il est destiné à clarifier les exigences 

spécifiques relatives à l'identification, la planification de la gestion et la restauration des 

paysages forestiers intacts (PFI) situés dans des forêts certifiées par FSC.  Ce guide explique 

comment les gestionnaires de forêts certifiées par FSC devraient : 

• identifier et évaluer les PFI ;  

• consulter les populations autochtones, les communautés locales et les autres parties 

prenantes ; 

• élaborer et mettre en œuvre des stratégies de protection des zones essentielles ; 

• s'assurer de la cohérence avec les exigences des Indicateurs génériques 

internationaux ; et 

• suivre les impacts des opérations forestières dans les PFI et les zones essentielles.  

 

1.3  Le cadre normatif sur les HVC 

Ce guide fait partie d'un cadre normatif plus vaste sur les HVC, comportant le Guide pour les 

groupes d'élaboration de normes : élaboration de cadres nationaux pour les HVC (FSC-GUI-

60-009) ; le Modèle de cadres nationaux pour les hautes valeurs de conservation (FSC-GUI-

60-009a) et le Guide sur les hautes valeurs de conservation pour les gestionnaires forestiers 

(FSC-GUI-30-009).  Une fois complétés, les cadres nationaux pour les HVC revêtent un 

caractère normatif. 

Ce guide fait partie d'un cadre normatif plus vaste, comme le montre la figure ci-dessous. 

 

Figure 1. Lien entre le cadre normatif FSC et le cadre sur les HVC 
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1.4 Rôles et responsabilités du réseau FSC 

Plusieurs documents sont utilisés dans le réseau FSC pour formuler des recommandations 

sur la bonne mise en œuvre du Principe 9, y compris sur l'élaboration de cadres nationaux 

sur les HVC, comme l'indique la figure ci-dessous. 

 

Figure 2 :  Guides et documents sur les HVC  

 

Les différents acteurs du réseau FSC se partagent la responsabilité de l'identification, de la 

protection et de l'amélioration des HVC.  Le tableau 3 résume les rôles et responsabilités 

complémentaires pour l'élaboration et l'utilisation de cadres nationaux sur les HVC. 
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Figure 3.  Complémentarité des rôles pour l'élaboration et l'utilisation des cadres HVC 

 

1.5 Aspects normatifs du guide sur les PFI 

FSC publie régulièrement des guides pour accompagner ses normes, politiques et 

procédures, en faisant souvent référence à ces sources, voire en les citant.  Pour des raisons 

de clarté, toute exigence d'une politique, d'une norme ou d'une procédure FSC référencée ou 

citée dans un guide conserve son statut normatif. 

Par définition, ce guide revêt un caractère informatif et non normatif. Cependant, pour 

préserver la cohérence dans l'ensemble du réseau international FSC, et s'assurer que les 

gestionnaires forestiers et les rédacteurs de normes comprennent leurs responsabilités 

respectives, en matière de HVC les éléments suivants sont considérés comme normatifs : 

• les rédacteurs de normes doivent compléter les cadres nationaux sur les HVC ; 

• les rédacteurs de normes doivent tenir compte des guides FSC sur les HVC lorsqu'ils 

élaborent leurs cadres nationaux sur les HVC ; et 

• les gestionnaires forestiers doivent respecter les exigences du cadre national approuvé 

pour les HVC, conformément à la norme nationale approuvée. 

 

Les encadrés orange comportent des formulations normatives issues des Principes et 

Critères et des Indicateurs Génériques Internationaux. 
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1.6 Dates d'entrée en vigueur et de validité 

Date d'approbation 

Date de publication 

Date d'entrée en 

vigueur 

Période de validité 

6 août 2019 

10 janvier 2020 

10 janvier 2020  

Jusqu'à remplacement ou retrait 

2 Informations générales sur les paysages forestiers intacts  

2.1 La protection des HVC dans les Principes et critères FSC 

La méthodologie s'appliquant aux HVC est présentée dans les critères 9.1 à 9.4.  

L'identification, l'évaluation, la gestion et le suivi des HVC écologiques et culturelles sont 

abordés dans l'ensemble des Principes et critères FSC, comme le montre la Figure 4. 

 

 

Figure 4 :  La protection des HVC est abordée dans les Principes et critères FSC 

Principe Nº 9 : HAUTES VALEURS DE CONSERVATION 

L'Organisation* doit* maintenir et/ou améliorer les Hautes Valeurs de Conservation* dans 

l'Unité de Gestion* en appliquant le principe de précaution*. 
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2.2 Les paysages forestiers intacts 

Les paysages forestiers intacts (PFI) sont les 

derniers grands espaces forestiers non 

fragmentés, non perturbés par des routes ou 

d'autres grandes infrastructures humaines. Les 

PFI sont des étendues non fragmentées 

d'écosystèmes forestiers naturels dont la 

superficie est supérieure à 500 km², et qui 

peuvent abriter des zones non-forestières. 

Étant les dernières grandes zones forestières 

non fragmentées, les PFI sont précieux pour 

leur valeur environnementale, sociale et 

intrinsèque. Onze pays abritent 90 % des PFI 

subsistant dans le monde.  Et trois de ces pays 

- le Canada, la Russie et le Brésil - abritent 

environ 65 % de la superficie totale des PFI. 

Pour faire face au déclin des PFI, les membres FSC ont largement soutenu la motion Politique 

65 lors de l'Assemblée générale 2014. La protection des PFI fait donc désormais partie des 

objectifs du système FSC. 

Ce guide indique aux gestionnaires forestiers comment identifier, évaluer et maintenir les 

zones essentielles des PFI afin d'assurer la cohérence avec les Indicateurs génériques 

internationaux.  

 

2.3 Paysages culturels autochtones 

Actant du fait qu'un grand nombre de 

PFI se situent dans des forêts que des 

populations autochtones occupent ou 

qui ont un intérêt considérable pour 

elles, ce guide traite également des 

paysages culturels autochtones. 

Pour respecter les exigences du 

Principe 3, il est nécessaire d'identifier 

les paysages culturels autochtones 

(PCA) et les valeurs que les populations 

autochtones attribuent aux différentes 

parties des PFI, conformément au 

critère 3.1. Il faut ainsi recenser les sites 

d'importance culturelle, écologique, 

économique, religieuse ou spirituelle et 

sur lesquels les populations 

autochtones détiennent des droits 

légaux ou coutumiers, conformément au 

Critère 3.5. 

 

 

Paysage forestier intact 

Territoire situé dans une zone forestière 

existante qui abrite des écosystèmes 

forestiers et non forestiers sur lesquels 

l'influence de l'activité économique 

humaine est minime, et dont la 

superficie s'élève à au moins 500 km2 

(50 000 ha), pour une largeur minimale 

de 10 km (mesurée comme le diamètre 

d'un cercle entièrement inscrit dans les 

limites du territoire). 

 

Paysages culturels autochtones 

Les paysages culturels autochtones sont des 

paysages vivants auxquels les peuples 

autochtones accordent une valeur sociale, 

culturelle, environnementale et économique 

issue de leur relation durable avec le territoire, 

l’eau, la faune, la flore et le monde spirituel, de 

même que de l’importance actuelle et future que 

ces lieux jouent dans leur identité culturelle.  

Les PCA sont caractérisés par des éléments du 

paysage qui se sont maintenus tout au long 

d’interactions de longue date fondées sur la 

connaissance des soins à apporter à la nature 

et sur l’adoption d’un mode de vie adapté. Les 

peuples autochtones ont une responsabilité de 

gestion sur ces paysages. 
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2.4 Experts 

Le recours à des experts pour élaborer des stratégies de gestion et contrôler leur efficacité 

est propre au Principe 9.  Les experts doivent répondre aux caractéristiques suivantes :   

• ils doivent être indépendants;  

• professionnels et dûment formés; et 

•  fonder leur action sur le suivi de la performance assorti d'un contrôle qualité. 

Le Principe 9 ajoute les spécifications suivantes : 

Un expert : 

• dispose de connaissances ou de compétences spécifiques et approfondies, résultant 

d'une expérience pratique ou universitaire conséquente ; et / ou 

• est une autorité reconnue en la matière, en vertu d'une publication sur le sujet, de sa 

stature au sein de la communauté scientifique ou naturaliste, et d'une expérience 

largement reconnue dans le domaine ; et / ou   

• possède une grande expérience sur un sujet, acquise par exemple par des moyens 

pratiques, notamment grâce à l'accumulation de savoirs traditionnels. 

Les caractéristiques des « experts » définies dans le Principe 9 complètent la définition 

figurant dans le glossaire FSC.  Dans le cadre de leurs normes nationales et de leurs cadres 

nationaux pour les HVC, les groupes d'élaboration de normes peuvent adapter une définition 

qui conserve les éléments normatifs du principe 9 intégrant ces caractéristiques.   

La confiance qu'il inspire et son acceptation par les autres parties prenantes peut être un 

moyen d'évaluer le degré d'indépendance d'un expert par rapport à l'organisation. 

 

2.5 Principe de précaution 

Le principe de précaution est propre 

au Principe 9, en particulier au critère 

9.3 pour la mise en œuvre de 

stratégies de gestion.  Le fait d'éviter 

les risques lorsque les informations 

scientifiques sont incomplètes ou non-

probantes s'accorde avec le Principe 

9, en particulier compte tenu de la 

vulnérabilité et de la sensibilité des 

valeurs concernées.    

Dans le cadre du principe de 

précaution, les HVC sont considérées 

comme critiques, fondamentales ou 

importantes ; par conséquent, toute 

menace pesant sur une HVC est 

considérée comme la menace de 

dommages graves ou irréversibles. 

 

 

 

Principe de précaution 

Approche exigeant que lorsque les informations 

disponibles indiquent que les activités de gestion 

représentent une menace de dommages graves 

ou irréversibles pour l'environnement ou une 

menace au bien-être humain, l'Organisation 

prendra des mesures explicites et efficaces pour 

empêcher les dommages et éviter les risques 

pesant sur le bien-être humain, même si les 

informations scientifiques sont incomplètes ou 

non probantes, et si la vulnérabilité et la sensibilité 

des valeurs environnementales ne sont pas 

certaines. 

Les HVC sont considérées comme critiques, 

fondamentales ou importantes, et par conséquent 

toute menace pesant sur une HVC est considérée 

comme une menace de dommages graves ou 

irréversibles. 
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3 Protection des paysages forestiers intacts 

3.1 Étapes à suivre pour identifier les paysages forestiers intacts 

Il est possible de suivre les étapes suivantes pour identifier les PFI : 

 

Figure 5 :  Étapes à suivre pour identifier les PFI et les PCA 

 

 

3.2 Étapes à suivre pour évaluer les paysages forestiers intacts 

Les zones où la présence de certains types d'influence humaine est avérée sont considérées 

comme perturbées, et ne peuvent donc pas être incluses dans des PFI, notamment : 

• les zones de production de bois, les terres agricoles et zones d'implantation humaine 

avec une zone tampon de 1 km ;  

• les pistes de débusquage et les routes forestières primaires et secondaires, avec une 

zone tampon de 1 km de chaque côté ;  

• les zones où ont eu lieu au cours des 30 à 70 dernières années des activités 

industrielles telles que l'exploitation forestière, l'exploitation minière, la prospection et 

l'extraction de pétrole et de gaz, l'extraction de tourbe, etc. 

 

9.1.1 Une évaluation est réalisée à l'aide des meilleures informations disponibles* pour 

enregistrer l'emplacement et le statut des Hautes Valeurs de Conservation* 1 à 6, 

définies dans le Critère 9.1 ; les zones à Hautes valeurs de Conservation* dont elles 

dépendent ; et leur état. 

9.1.2 Cette évaluation inclut l’identification des Paysages forestiers intacts*, à compter du 

1er janvier 2017. 
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Les zones où il est avéré que les perturbations sont anciennes ou de faible intensité sont 

considérées comme étant soumises à une « influence de fond » et peuvent être incluses dans 

un PFI. Les sources d'influence de fond comptent notamment les activités locales de culture 

itinérante, le pâturage diffus par les animaux domestiques, l'exploitation forestière sélective à 

faible intensité à des fins non-commerciales, et la chasse.  

Les étapes présentées dans la figure 6 peuvent être utilisées pour évaluer les PFI : 

 

 

Figure 6 :  Étapes à suivre pour évaluer les PFI 

 

3.3 Identification et évaluation des zones essentielles des PFI 

La vaste majorité des PFI doit être désignée 

comme « zone essentielle » conformément 

à l'IGI 9.2.5. Si les stratégies de protection 

des zones essentielles des PFI ne sont pas 

élaborées dans le cadre des normes 

nationales de gestion forestière et mises en 

œuvre d'ici au 1er janvier 2017, 80 % de la 

superficie totale des PFI situés dans l'Unité 

de gestion devront être protégés en tant que 

« zones essentielles ». Sauf indication 

contraire dans la norme nationale de 

gestion forestière en vigueur, par défaut la 

vaste majorité d'un PFI correspond à 80 % 

de sa superficie.  

9.2.4 Des stratégies de gestion sont élaborées pour protéger* les zones essentielles* 

9.2.5 La vaste majorité* de chaque paysage forestier intact* est appelée « zone 

essentielle* »  

Zones essentielles des paysages 

forestiers intacts 

Portion de chaque paysage forestier intact 

abritant les valeurs culturelles et 

écologiques les plus importantes.  Les zones 

essentielles sont gérées de manière à 

exclure  l'activité industrielle. Les zones 

essentielles correspondent à la définition 

des paysages forestiers intacts ou 

respectent un niveau d'exigence supérieur. 

 



FSC-GUI-30-010 V1-0 FR : Guide sur les paysages forestiers intacts pour les gestionnaires forestiers 

13 

Comme pour l'évaluation des PFI, les gestionnaires doivent utiliser les meilleures informations 

disponibles et solliciter des experts lorsqu'ils élaborent des actions et stratégies de gestion. 

Les zones essentielles doivent répondre à la définition de base des PFI, et leur superficie ne 

doit pas être inférieure à 50 000 hectares. La taille d'une zone essentielle doit être établie au 

1er janvier 2017.  

 

 

Figure 7 :  Éléments d'une zone essentielle 

 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter la Note de recommandation pour 

l'interprétation de la clause par défaut de la Motion 65 (ADVICE-20-007018) figurant dans la 

Directive FSC pour les évaluations de la gestion forestière FSC (FSC-DIR-20-007). 

 

3.4 Stratégies pour le maintien des zones essentielles des PFI 

Les gestionnaires doivent utiliser les meilleures informations disponibles et solliciter des 

experts lorsqu'ils élaborent des actions et stratégies de gestion.  Les stratégies de gestion 

doivent comporter des mesures adéquates pour protéger les zones essentielles et répondre 

aux menaces identifiées.  

Cela signifie que les stratégies devraient maintenir l'étendue et l'intégrité des écosystèmes 

forestiers et la viabilité de leurs concentrations de biodiversité, y compris les espèces 

indicatrices végétales et animales, les espèces-clés et/ou guildes associés à de vastes 

écosystèmes forestiers naturels intacts.  

Pour cela, les gestionnaires doivent : 

9.2.6   Les stratégies élaborées sont efficaces pour maintenir et/ou améliorer les Hautes 

valeurs de conservation*. 

9.3.3   Les zones essentielles* sont protégées* conformément au Critère* 9.2. 
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Figure 8 :  Stratégies de gestion des éléments-clés pour les zones essentielles des PFI  

 

Les gestionnaires forestiers doivent également identifier 

toutes les populations autochtones, communautés 

locales, parties prenantes concernées et intéressées 

ayant un intérêt dans le paysage forestier intact. Il peut 

s'agir d'habitants des forêts, de communautés locales ou 

traditionnelles, de propriétaires voisins, de 

transformateurs locaux, d'entreprises locales, de 

travailleurs forestiers, de titulaires de droits d'usage de 

sols, d'ONG sociales et environnementales ayant un 

intérêt dans l'unité de gestion et ses ressources et 

d'organisations composées de parties prenantes 

concernées et intéressées ou agissant en leur nom, 

notamment d'autres organisations environnementales et 

sociales et de syndicats, etc. Dans la mesure du 

possible, les gestionnaires forestiers sont encouragés à 

étudier la possibilité de démarches collaboratives pour 

la co-gestion des PFI.  

L'implication des populations autochtones et des communautés locales dans les stratégies et 

la planification de la gestion est une composante essentielle du CLIP. Lorsque les populations 

autochtones ou les communautés légales détiennent des droits légaux ou coutumiers, un 

accord contraignant doit être négocié via le CLIP avant le commencement des activités de 

gestion. En dehors de tout processus CLIP, la communication avec les populations 

autochtones, les communautés locales et les parties prenantes est essentielle pour s'assurer 

que leurs préoccupations, désirs, besoins, droits et opportunités sont pris en compte lors de 

la rédaction et de la mise en œuvre des actions et stratégies.  

Protection des zones 

essentielles des PFI 

Parmi les exemples de gestion 

protégeant l'intégrité des zones 

essentielles figurent les zones 

de conservation ainsi que les 

aires pouvant bénéficier ou non 

d'une protection juridique*, 

telles que les zones mises en 

réserve, les zones en suspens, 

les réserves communautaires 

et les zones autochtones 

protégées.  
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Toutes les stratégies et actions destinées à maintenir les zones essentielles doivent être 

intégrées au document de gestion et mises en œuvre en temps utile. Les gestionnaires 

forestiers devraient essayer d'assurer la protection à long terme des zones essentielles des 

PFI.  

Une activité industrielle limitée est autorisée dans les zones essentielles des PFI seulement 

si tous les effets de l'activité industrielle respectent les exigences suivantes :  

 

Figure 9 :  Activité industrielle limitée dans les zones essentielles des PFI 

 

3.5 Stratégies pour le maintien des zones non-essentielles des PFI 

Les portions des PFI qui ne sont pas désignées comme zones essentielles doivent être gérées 

de façon à protéger et/ou maintenir leurs HVC de catégorie 2.  

Les gestionnaires doivent utiliser les meilleures informations disponibles et solliciter des 

experts pour élaborer des actions et stratégies de gestion pour les zones non-essentielles et 

d'autres zones abritant des HVC 2.  Les stratégies de gestion doivent prévoir des mesures 

adaptées pour maintenir les zones non-essentielles des PFI et répondre aux menaces 

identifiées. Ces stratégies doivent donc maintenir les écosystèmes forestiers et la viabilité de 

leurs concentrations de biodiversité, y compris les espèces indicatrices végétales et animales, 

les espèces-clés et/ou guildes associés à de vastes écosystèmes forestiers naturels intacts.   

Pour protéger les zones non-essentielles des PFI, les gestionnaires doivent s'assurer que 

leurs stratégies de gestion :  

9.2.7 Les stratégies de gestion permettent une activité industrielle* limitée à l’intérieur des 

zones essentielles*; seulement si tous les effets de l’activité industrielle* incluant la 

fragmentation* :  

a) sont restreints à une portion très limitée de la zone essentielle*;   

b) ne réduisent pas la surface de la zone essentielle* sous le seuil de 50 000 ha ; 

et  

c) engendreront à long terme des bénéfices additionnels clairs et conséquents en 

matière de conservation et en matière sociale. 

9.3.4 L'activité industrielle limitée* dans les zones essentielles* respecte l'indicateur 9.2.7.
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Figure 10 :  Stratégies de gestion des éléments-clés dans les zones non-essentielles des PFI 

 

Lorsqu'il existe des PFI, ceux-ci devraient également contribuer au réseau d'aires de 

conservation, conformément au critère 6.5.  Dans les zones non-essentielles, la largeur des 

zones tampons dépendra des circonstances. Il est important que les gestionnaires forestiers 

déterminent quelle doit être la largeur des zones tampons adjacentes aux zones essentielles 

où la construction de routes et d'autres activités sont gérées de façon à éviter les impacts de 

l'effet lisière au sein des zones essentielles. 

L'annexe 2 résume les éléments de l'exploitation forestière à impact réduit en vue de maintenir 

les zones non-essentielles.  
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3.6 Menaces, impacts et maintien 

Le document de gestion doit inclure des mesures pour évaluer, 

prévenir et limiter les impacts négatifs des activités de gestion 

sur les PFI et les zones essentielles, conformément au Principe 

9. Il doit également tenir compte des menaces directes résultant 

d'activités telles que la construction de routes et la récolte de 

bois, ainsi que les menaces indirectes telles que le risque de 

feux de forêts et les problèmes relatifs à la santé des forêts dans 

l'unité de gestion comme à l'extérieur.  Les menaces 

proviennent à la fois des propres activités de l'Organisation et 

des activités d'autres entités, susceptibles d'avoir un impact sur 

l'Unité de gestion.  

Les menaces doivent être identifiées à l'aide des meilleures 

informations disponibles, d'une concertation appropriée du point 

de vue culturel avec les populations autochtones, les communautés locales et les parties 

prenantes concernées et intéressées, et la consultation d'experts.  

Les menaces sur les paysages forestiers intacts résultent notamment :  

• des activités de gestion forestière telles que l'exploitation forestière et la construction de 

routes ; 

• des activités non-forestières telles que le changement climatique, le braconnage, 

l'agriculture sur brûlis et les espèces invasives ; et  

• d'autres activités industrielles telles que le développement urbain, l'exploitation minière, la 

construction de routes, de barrages et d'autres infrastructures.  

Si elles se produisent ensemble, ces menaces peuvent également engendrer des impacts 

cumulatifs sur les PFI. Cette éventualité devrait être prise en compte.  

 

Gérer les menaces 

extérieures 

L'organisation doit gérer 

les menaces résultant de 

ses propres activités et 

doit également, dans la 

mesure du raisonnable, 

gérer les menaces 

résultant des activités 

d'autres entités.  

9.3.5 Les activités qui portent atteinte aux Hautes valeurs de conservation* cessent 

immédiatement et des actions sont menées pour restaurer* et protéger les Hautes 

valeurs de conservation*.  
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3.7 Suivre les impacts des activités forestières 

 

Lorsqu'ils conçoivent le programme de suivi, les gestionnaires forestiers doivent prendre en 

compte à la fois les tendances et les impacts des activités de gestion.  Il est essentiel de 

déterminer les conditions de référence de chaque variable, car les tendances et l'efficacité 

peuvent évoluer au fil du temps. Les risques spécifiques liés à une zone particulière ou à une 

zone essentielle devraient également être déterminants pour le choix des éléments soumis 

au suivi.  

Les stratégies de concertation et de protection écologique sont toutes deux fondamentales 

pour le bon fonctionnement du programme de suivi. En cas de concertation, la checklist 

suivante devrait être utilisée : 

6.5 L'Organisation* doit* identifier et protéger des aires-échantillons représentatives des  

écosystèmes* natifs et/ou les restaurer* vers des conditions plus naturelles*. Quand 

il n’existe pas d’aires-échantillons représentatives* ou qu'elles sont insuffisantes, 

l’Organisation* doit* restaurer* une proportion de l’Unité de Gestion* vers des 

conditions* plus naturelles*. La taille de ces aires et les mesures prises pour leur 

protection ou restauration, y compris au sein des plantations, doivent* être 

proportionnelles au statut de conservation* et à la valeur de ces écosystèmes* à 

l'échelle du paysage*, ainsi qu’à l'échelle*, à l'intensité* des activités de gestion et 

aux risques* qu’elles engendrent.  

9.4.2 Le programme de suivi inclut une   concertation* avec les détenteurs de droits 

concernés*, les parties prenantes concernées* et intéressées* et les experts. 

9.4.3 Le programme de suivi a un champ d’application, une précision et une fréquence 

suffisants pour détecter des modifications dans les Hautes Valeurs de 

Conservation*, par rapport à l'évaluation initiale et au statut identifié pour chaque 

Haute Valeur de Conservation*. 
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Figure 11 : Checklist des résultats de la concertation 

 

Les populations autochtones, les 

communautés locales, les parties prenantes 

concernées et intéressées ainsi que les 

experts doivent être impliqués dans 

l'élaboration et la mise en œuvre du 

programme de suivi. Ces groupes doivent 

avoir l'opportunité d'examiner les résultats 

du suivi, de réaliser des inspections sur le 

terrain pour vérifier la qualité du programme 

de suivi et de proposer des améliorations du 

système. En cas d'accord de CLIP, les 

pratiques de suivi doivent répondre aux 

exigences figurant dans le guide sur le CLIP. 

Dans ce cas, la participation des populations 

autochtones et des communautés locales 

est essentielle dans la création et la mise en 

œuvre d'un programme de suivi.  

L'efficacité du processus de concertation doit 

également être suivie et ajustée en cas d'amélioration. Le suivi du processus de concertation 

lui-même devrait faire partie intégrante de la mise en œuvre des stratégies de gestion 

forestière, et ce suivi devrait être maintenu à un rythme constant et régulier afin d'assurer la 

continuité de la collecte d'informations et de données. En règle générale, le processus de 

concertation doit se fonder sur les intérêts des communautés et avoir pour objectif de les 

faciliter. Lorsque les résultats et les actions de suivi sont diffusés en toute transparence, les 

points de vue des différentes parties ont plus de chances d'être communiqués avec succès. 

En cas de protection écologique, il conviendrait d'utiliser les checklists suivantes : 

Suivi des PFI 

Le laboratoire Global Land Analysis and 

Discovery (GLAD), de l'Université du 

Maryland, fournit des données sur le 

couvert forestier avec des alertes « 

précoces » pour détecter de façon 

hebdomadaire les zones sujettes à la 

déforestation dans les tropiques (entre 30° 

de latitude nord et de 30° de latitude sud). 

Les gestionnaires forestiers sont 

encouragés à utiliser des outils « open 

source » pour suivre le statut des PFI, y 

compris la récolte illégale par des tierces 

parties dans les unités de gestion 

éloignées. 

https://blog.globalforestwatch.org/data/glad-alerts-now-available-for-entire-pantropical-region
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Figure 12 : Checklist sur le suivi écologique 

 

Certains éléments HVC, tels que les PFI, devraient faire l'objet d'un suivi annuel pour s'assurer 

qu'aucun changement n'a eu lieu.  D'autres, tels que la séquestration du carbone, ne 

nécessiteront probablement pas la même intensité de suivi, selon la nature des opérations de 

gestion.  

Lors du suivi, une gestion adaptative correspondant à la définition suivante devrait être 

pratiquée : « processus systématique d'amélioration constante des politiques et pratiques de 

gestion qui se base sur les leçons tirées des résultats de politiques et pratiques antérieures » 

(Union internationale pour la conservation de la nature). Cela signifie que l'identification, 

l'évaluation, le maintien et le suivi des HVC s'inscrivent dans le cadre de la gestion adaptative. 

 

3.8 Répondre aux impacts sur les PFI et les zones essentielles 

Les actions et stratégies de gestion doivent être modifiées immédiatement pour prendre en 

compte les résultats du suivi afin d'assurer le maintien et/ou l'amélioration des HVC. 

Conformément au critère 9.3 des IGI, si le suivi montre que les activités portent atteinte aux 

HVC, elles doivent cesser immédiatement et des actions doivent être menées pour restaurer 

et protéger les HVC. 

Si les activités de gestion contribuent à porter atteinte aux PFI, elles devront alors les restaurer 

(Critère 9.3).  

Pour les zones essentielles, si le suivi indique que les stratégies sont inefficaces ou entraînent 

des dommages, des actions doivent être menées pour réparer les dommages et assurer une 

protection.  Les gestionnaires devraient également connaître les impacts qu'eux-mêmes ou 

d'autres peuvent avoir sur les zones essentielles. Ils devraient être attentifs aux éventuelles 

lacunes ou faiblesses de leur stratégies de gestion, et prendre les mesures complémentaires 

qui peuvent parfois s'avérer nécessaires pour protéger les zones essentielles. 
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Annexe 1. Gestion des zones non-essentielles des PFI :  
Exploitation forestière à faible impact dans les forêts tropicales 
naturelles 

 

L'exploitation forestière à faible impact a été définie par l'Organisation internationale pour les 

bois tropicaux comme l'exécution d’opérations d’exploitation forestière qui sont planifiées de 

manière approfondie et soigneusement contrôlées afin de réduire au maximum leurs impacts 

sur les peuplements et sols forestiers. Les composantes de l'exploitation forestière à impact 

réduit peuvent être intégrées au Cadre sur les HVC afin d'orienter la gestion des zones non-

essentielles des PFI, ou constituer des indicateurs dans les normes nationales de gestion 

forestière.  

Une recherche documentaire réalisée par Kleinschroth & Healey1 (2017) donne un bon aperçu 

des problèmes liés à la construction de chemins d'exploitation forestière à prendre en 

considération dans l'exploitation forestière à faible impact. Les auteurs ont utilisé une base de 

données recensant 1 100 publications liées à la gestion des forêts tropicales et à l'écologie 

routière, pour mener des recherches plein texte afin de rassembler des informations sur les 

impacts des routes d'exploitation forestière. D'autres sources d'informations pertinentes sur 

l'exploitation forestière à faible impact ont été publiées par la FAO2 , et il existe également des 

règles spécifiques à certains pays en matière d'exploitation forestière à faible impact, par 

exemple en Malaisie et en Indonésie3. 

Les checklists ci-dessous et les figures internationales de référence (soulignées) sont 

principalement issues de la recherche menée par Kleinschroth et Healey. L'usage de ces 

checklists n'est pas obligatoire. Elles sont destinées à aider les rédacteurs de normes à 

identifier les éléments qui pourraient figurer dans les normes nationales de gestion forestière.  

Les rédacteurs de normes sont encouragés à adapter des checklists et les figures 

internationales de référence dans les normes nationales de gestion forestière.  

L'illustration représentant un réseau de routes d'exploitation forestière et la photo des 

paramètres d'une route forestière sont destinées à apporter clarté et cohérence lors de 

l'élaboration de normes.  

 

 

 

1 F. Kleinschroth et J.R. Healey 2017 Impacts des routes d'exploitation forestière dans les forêts 

tropicales BIOTROPICA 1–16 

2 (Dykstra and Heinrich 1996 http://www.fao.org/docrep/V6530E/V6530E00.htm) 

3 Pinard, Putz, Tay and Sullivan, 1995, Creating Timber Harvest Guidelines for a Reduced-Impact 

Logging Project in Malaysia, Journal of Forestry. Voir également : http://www.tff-

indonesia.org/index.php/r-i-l/what-is-ril 

http://www.fao.org/docrep/V6530E/V6530E00.htm
http://www.tff-indonesia.org/index.php/r-i-l/what-is-ril
http://www.tff-indonesia.org/index.php/r-i-l/what-is-ril
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Annexe 2. Notes sur l'élaboration de ce guide 

Ce document a été rédigé pour les besoins de FSC. Il s'appuie sur le document de travail 

étudié lors de l'atelier sur les HVC 2 et les PFI, organisé à Bonn en octobre 2012. Ce document 

a ensuite été révisé par la Performance and Standards Unit FSC IC en 2013 suite aux 

commentaires formulés par les participants.  FSC a alors constitué un groupe de travail 

technique sur les HVC en juin 2015, chargé de réviser les conseils existants sur les HVC, de 

rédiger des indicateurs génériques internationaux conformes à la Motion 65 sur les paysages 

forestiers intacts, et d'élaborer un modèle de document sur les HVC afin de faciliter la 

rédaction de cadres nationaux sur les HVC par les groupes d'élaboration de normes. 

Parallèlement, le réseau de ressources sur les HVC a publié un Guide commun pour 

l'identification des HVC (en 2013), proposant une approche globale de l'identification des 

Hautes Valeurs de conservation et s'adressant à la fois aux acteurs du système FSC et à un 

public plus large.  
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